
RESEARCH OUTPUTS / RÉSULTATS DE RECHERCHE

Author(s) - Auteur(s) :

Publication date - Date de publication :

Permanent link - Permalien :

Rights / License - Licence de droit d’auteur :

Bibliothèque Universitaire Moretus Plantin

Institutional Repository - Research Portal
Dépôt Institutionnel - Portail de la Recherche
researchportal.unamur.beUniversity of Namur

Fichiers crédit et vie privée : le contexte légal et jurisprudentiel

Leonard, Thierry

Published in:
Les fichiers du crédit

Publication date:
1995

Document Version
le PDF de l'éditeur

Link to publication
Citation for pulished version (HARVARD):
Leonard, T 1995, Fichiers crédit et vie privée : le contexte légal et jurisprudentiel. dans Les fichiers du crédit:
actes de la journée d'étude, Charleroi, le 16 mars 1995. Observatoire du crédit et de l'endettement, Charleroi,
pp. 6-28.

General rights
Copyright and moral rights for the publications made accessible in the public portal are retained by the authors and/or other copyright owners
and it is a condition of accessing publications that users recognise and abide by the legal requirements associated with these rights.

            • Users may download and print one copy of any publication from the public portal for the purpose of private study or research.
            • You may not further distribute the material or use it for any profit-making activity or commercial gain
            • You may freely distribute the URL identifying the publication in the public portal ?
Take down policy
If you believe that this document breaches copyright please contact us providing details, and we will remove access to the work immediately
and investigate your claim.

Download date: 02. May. 2026

https://researchportal.unamur.be/fr/publications/3e4a3693-4334-4626-8a90-2d4b37e17512




S()MM,\II{E

Première partie

La situation actuelle en Belgique

Fichiers crédits et vie privée: le contexte légal et jurisprudentiel
par Thieny Léonard

6

Comment se prend Ulli~ décision en matière de crédit aux particuliers?

par Guy Lefils
30

Le fichier oniciel: la C,entrale des Crédits aux particuliers,
présentation, mission et fonctionnement par Paul Tellier

36

Un fichier privé: la Mutuelle d'illfomlation sur le Risque,
présentation, mission et fonctionnement par l'rancis Félix 4S

Le fichage des débiteul"S défaillants: le point de vue des
consommateurs par Mic;hel Bocquet

60

Deuxième partie
Comment mieux apprécier la solvabilité du consommateur, candidat emprunteur?

Fichier positif? Fichier négatif?

Systèmes d'enregistrement de crédits par Rudy Trogh 69

Centrale positive et responsabilité par Pierre Dejemeppe 78

La centrale positive: pierre d'angle de la responsabilité du prêteur?
par Françoise Domont-Naert 81

Fichier positif? Fichier Illégatif? I.a position des courtiers de crédit
par Léon Guillaume 85

Ifichier positif? Ifichier négatif?

par Ja.cques Zeegers

[.a 

position des prêteurs

95

["{éflexions sur la protection de la vie privée à l'égard des fichiers
de crédit par Paul Thomas

100

Débats: première partie (matinée)
denxième partie (après-midi)

107
117

Liste des participants
127

lJes orateurs ont été pré.l:entés et les déblus arbitrés par Robert (ieurts



PREMIERE PARTIE

L..il SITUATION ACTUELLE EN BELGIQUE



l'ichiers crédits et vie privée: le contexte légal
et jurisprudentiel

par
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INTRODUCTION

1 La protection des données fi caractère personnel connaît une remarquable évolution dans notre pays. DoWl

vide juridique complet, on est passé, en quelques années, fi Wle protection juridique complexe asswœ par

différents textes législatifs et réglementaires épar=1 Deux dc ceux-ci intéressent palticulièrement l'objet de

cette journée d'étude COl1saCrI:t:: aux fichiers

dc crédit: le Chapitre VI de la loi du Il juin 1992 relative au crédit fi la consommaùon2 ct la loi du 8 décembre

1992 rclativc à la protection ,ic la vie privée fi l'égard des traitements dc données fi caractèrc pcrsonnclJ

Lc but n'est pas de dévclopP'~r une analyse complète de ces deux législations, œ qui outrepassernit largement

le cadre des débats de œtte journée. Il s'agit, plus simplement, de mettre en avant les grandes lignes de

protection accordées par œlk~-.:i aux individus dont les données sont traitées par les "œntrnIl:5 de crédit".

8 On entend par là les il\Stitutiol\S publiques ou associatiOl\S priv~ qui assurent la œnlmlisation dc donnœs

relatives aux difficultés de paicment du débiteur défaillant, prcncur dc crédit, ct la COInnlunication de ces

intormatiol\S à tout o~ partic des profcssiollncls du crédit, paJ1lcipanls au syslèmc Plus concrètcmcnt, on visc

principalemcntla mutuelle d'mfomlatiol\S sur lc risque tcnuc par l'Union Protèssionncllc du Crédit (U.P.C.) et

le fichier mis en œuvrc par1a Banquc Natiollalc dc Belgique

1 Ainsi par exemple, l'Arrêté I{oyal n° 141 créant Wle bUllque de d<)lmécs relatives anx membres dn personnel du secteur

public; la loi du 8 août 1983 or~lUlismlt lUI Registre national des pcrsonnes physiques; la loi du 15 jU1lvier 1990 relative à
l'institution et à l'organisation dUfle Banque-carrefour de la sécurité sociale; le clmpitre III de la loi relative à la poliœ de la

circulation routière, coordolmé.: le 16 mars 1968, modifié.: par la loi du 18 juillet 1990
2 Ci-aprés dénommée la loi.
3 Ci-après dénomnlée la loi génél:ale



I.c." fichi"rs dll crét!it

lk'S aulr~ lI":Iit.:mcnls dc dol1nlX.'S rcl:ltits au crooit poursuivis par 1.::; Prl':tl.'Urs ou aulrl.'S partiClp;l/1ts nc scrOllt

pas spécifiqucmcnt pris cn comptc dans ccttc commwlication inlr<xluctivc, si cc n'cst d:u1S Icurs rapports avcc

1l.'S ccntrnlcs

2 On débutCr:l par cerner, au travers de la jurisprudence antérieure, les risques d'atteinte aux libertés

individuelles ellgrang~ p.ar les centrales de erOOit (1). On analysera les réponses apportœs par les

législations protectrices (2). On tentera d'abord de préciser la portée du champ d'applicatiOil du Chapitre VI

de la loi sur le crOOit à la C(>nsornrnation (2.1.). On devra ensuite s'attarder quelque peu sur le problème des

r:lpports entre ce Chapitre VI et les dispositions dc la loi générale du 8 décembre 1992 (2.2) avalù dc préciscr

Ic dispositif protecteur proprement dit (2.3)

LES CENTRALES DE: CREDIT: UN RISQUE POUR LES LIBERTES INDIVIDUELLES

3 Les centrales de crédit sont fr~uenunent nùses en avant lorsqu'il s'agit d'épingler les risques d'atteintes,

causés par les nouveUes teo:lmologies de l'infonnation aux libertés et droits individuels, au premier rang

desquels app3IâÎt la liberté olLlle droit au respect de la vie privée4

Cette réalité n'est pas due au fruit du hasard. Les infornlations relatives aux défauts de paiement sont, dans

une société de consommation avide de crédits, considérées par tout un ChacWI cornrnc particulièrement

sensibles Pour 11Iornrne de la rue, le fondement de cette sensation paraît toutefois plus à trouver dans la

c~te des risques de refus de services de financement qui découlent du tr(Ijtement de ce type de données que

dans la prise de conscience d~lIn danger d'atteinte au.x libertés issu de l'uti1isation intensive de l'infornlatique

II est vrai que le traitement de l'inforn1ation relative aux difficultés dc paiement du consommateur constitue un

terrain propice aux nouvell~ possibilités de stockage ct dc cornn1unication dc donnœs issus dc l'utilisation

intense des teclmologics dc l'inforn1ation La masse d'infonnations à traiter, l'éclatement du n1arcl1é, l'intérêt

par1agé dcs dispcl1satcurs de (;rédits à minimiser leurs risques ont poussé les professionncls du crédit a utiliser

dc 111aJ1lèrc intense ccs outils capables d'abolir les difficultés inhérClltcs à la ccntralisation classique

d'informations

4 Voir par I:xemple, P. ET Y. POULLET, "La queslion particulière dl:S dOlUlèeS relalives au crèdil", in Banques de dannées-

é'ntreprise-Vie privée, Acles du o:>lIoques lenu à Namur les 25 el 26 septembre 1980, Bruxelles, Cieau-Créadif, 1980, p
303 à 332; G WINANDY, "La vi,; privèe elle patrimoine -Les rapports entre la vie privèe elles infonnalions utilisées cn
rnatierc de crèdil el dc prêl à lenlpéramenl", Ann. dr. Louvain, 1984/1-2, p. 99 à 119; M. 1-IENRY, "Droil au crèdil et
libertès: Wl équilibre dèlicat", R,~. Rég. de droit, 1989, pl45 à 171; P. DEJEMEPPE, "L'information recueillie par le
dolUleur dc crèdil dc la glace san:, tain à la transparCllce", Le crédit au callSammateur, Story-sci""\ltia, 1989, p 4 et svles
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Cc fuj~t, ils aJl;ucllt sc rctrouvcr au ccntrc dc la problénlallquc uc la protcctioll u<..'S dOIIll~ ;1 car.ICtérl.:

pc~nncl

4. On peut cn cffct rclcvcr que lcs trnitcments dc donnécs poursuivis dans Ic cadre dcs œntraJ(.'S dc crédit ont

fait l'objet en Bclgique tant dc la prcmière réglcmcntation s~ifiquc à la protcction dcs donnécs5 que dc la

première jurisprudcnœ pro~pre à la matière6

Cette jurisprudence est p.uticulièrement intéressante car elle met en exergue les principales difficultés

rencontrées. Elle ne concerne que la mutuelle d'information sur le nsque tcnuc par l'Union pr(lfessionnclle du

crédit, mais la plupart des p,roblètncs sont tr:ulsposables à la ccntralc tenuc par la HaJI<juc NatiOllalc

5. On peut tout d'abord rclillarqucr quc la légltinuté dc la Mutuelle d'infomlation sur Ic risque a été affimléc ri

plusieurs reprises? Conuuc~ le rappelait W1 Jugement récent du tribunal de première instanœ d'AllYersl!, œttc

infomlation vise ri protéger Ics institutions fmancièrcs niais aussi Icurs clients contre Ics dangcrs d'unc

surconsonunation de crédit

La manière dont était tenu le fichier en cause a par contre été condamnée Ainsi, la Cour d'appel de Liègc,

dans un an"êt du 5 juin 1991, consmtc que la participation au systèrnc mis en place est constitutive de faute

génératrice de responsabilité dans la mesure où cc dcrnicr porte atteinte aux drOits essentiels dc l'individu ct à

la protection du consommatt:ur de crédit9

Pour cerner les droits violés par la mutuelle d'infonnation, la Cour entérine l'analyse du Tribw1a! dc première

instance de Liègelo. Celui.-ci avait procédé à unc étude compardtivc de l'organisation, d'une part, de la

centrale publique des crtXiit!; à la consommation Il et, d'autre part, dc la mutuelle privée Quatre garanties

reconnues au consommatew' par la réglementation propre à la Centrale publique avait été épinglées. Cc

faisant, le tribw1a! liègeois allait mis cn exergue les risques rnaJcurs causés par la tenuc dc centrales de crédits

pour les droits et libertés individucls des consomnlateurs

~
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6 Li! prcml\:rc gahUltlc COIICCI11;Ut Ic nsquc particulicr dû :i. la dis~\:milklUOII dc l'illfonllation L'in~lgc dc

nkluv:lis débitcur accolé au <:onsomnl."ltcur par SOI1 il1SCrtion d:ul,; la b;mquc dc donnéc n'cst plus circonscrit<.: :i.

unorganismc dc crédit particulicr InaiS cst diffuséc auprès dc l'cnscmblc dcs profcssionncls du crédit. En

collséqucncc, Ic COIISOnmlatl:ur pcrd Ic contrôlc dc ccttc inlagc qui 1'<"I11pêchcrn bien souvcnt d'acquérir de

nouveaux services financic~ auprès dcs particip.'U1ts au système Ccs dcmic~ pcuvent d':liIlcu~ être tcntées

de conlmulliqller l'illfomlation cn dcho~ dc cc ccrclel2 L'articlc 7 de l'Arrêté Mulistéricl du 19 novembre

1985 limitait strietcmcnt 1:1 <~m1unication dcs donnécs traitécs par la Banque Nationalc aux seules

institutions visœs ct interdis:;Lit Icur dissémination par les organismes dc crédit sous pcinc d'un retrait dc leur

agrégation Lc règlcrncnt d,: la œtltrnle privée nc prévoyillt quallt ;\ lui aucunc garantie particulière à cc

prolJOs

l-a sccondc gafa!IÙC conCCntllt l'intonnaùOI1 du débiteur dçfuill:Ull dc l'cnreglstrClncnt dc ses données à la

(:A.,'nù-alc DaJ1S le systèlnc dc la mutuelle privée, le consomnlatcllr n'Çtait infornlée ni dc la possibilité

d'enregistrement darIS la ccntJrale et de ses conséquences, 111 dc la concrétisation de l'insertion ni encore de

l'identité du membre effectUaJlt la corrununication à la mutuelle Il faut d'ailleurs relever que cette information

n'était pas non plus Suffi~Lrrunent assurée au niveau de la ccnù-ale publique!3, En pratique, Ics

COI1SO:nn1atcurs ignoraient la plupan du temps le risque d'cnregistrement darIS un fichier de débiteurs

défaillants et n'étaient mis au courant de cc dernier que par lin rcfus dc crédit subséquent

La troisième gar:lntic portait sur l'cffaccment ~ données après l'écoulement d'un certain délai On vise ici lc

droit à l'Oubli du COnsomrnate1Jr ayant connu des difficultés dc remboursement. Ce dernier ne doit pas être

poursuivi par une étiquette négative indéfiniment Ce droit à l'oubli était présent dans l'ancienne rég1ementation

de la centrale publique mais in<xistant dans l'organisation dc la centrale privée.

Une dcrnière garnntic conœmait l'exactitude des informations enregistrées Vu les conséqucnœs néfastes dc

la diffiJsion d'informations sur Ics défaillanœs dc paienlCnt, Ic consomnlatcur doit avoir l'assuranœ que Ics

données qui Ic conœmcnt soicru: exactes Cela ilnpliquc d'abord qu'il soit à mênIC dc vérifier cette infomtation

cn accédant à œllc~i ct cn ayant la possibilité d'en dcmml<.!cr, Ic cas échéallt, la rectification Cela entraîne

d'autre part, que l'information S()it suffiSaJlImcnt complète afill dc refléter sa situation rœllc D'après Ics Jugcs

liégeois, Ic caractérc statique dlJ fichier dc la mutucllc privé\:, impliqumlt la conservation d'une illfomlation

"'-
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orlglllcilc -Ic soldc rl.'$(;ult dû par Ic d~bitcur d~f:ull;ull -S:UIS lIIisc ;1 jour Cil 1()lll:tIOll dcs rcmlJOurscmcn~

cttix:tu~ par la suitc, nI; rl.'Il,j pas romptc dc la situatloll rœllc dc la pt;rsot1l1C ticllœ En outrc, Ic droit d'~

tcl qu'il était pr~vu darIs Ic rè:glcrncnt dc la ccntr:1lc, n'l.'St pas collSidéré cornrnc cffcctif

7 Raisonnal!t dc la sortc, Ic tribw1:1l civil dc Liègc. puis la Cour d'appcl, :l!!ticip:UL'nt largcrncnt sur (cs

légisbtions cn gcstatioll Lc droit à l'infonrultion, Ic droit d'~, Ic droit à l'oubli mais aussi une

réglLmentation précise dcs Qtégories d'infomlatiOIIS enregistrées et dcs pcrsOnl!L'S cnvers Icsquelles unc

cornrnuniC4tion pouv:Ut être ,~ffcctuée sont autlnt dc principes aujourd'hui repris d:uIS la loi du il juin 1992.

C'c falSallt, Ic !l.'glslatcur S'lSt efforcé ~ trouvcr uu lXjulllbrc cntrc \l.'S intérêts dc toutl:S 1l.'S partlCS l:n préscncc

011 (J\-'Ut nlaintcl1.u1t s'attach,)r à décrirc le systèmc dl: protcctiOIl mis en placc

e
Il. UNE DOUBLE PROTECTION LEGALE

8 Lc II juin 1992, notre pays sc dotaitd'W1c nouvelle législation relativc au crédit il la consommation Celle-

ci contient notamnlent W1 Chlpitre VI consacré au traitement dc données il carnctère personnel en matière de

cn:dit à la consommation Par aiU~, la loi générale relative il la protcction dc la vic privée il l'égard des

traitcrnents de données il cara.:tère personncl était adoptée Ic 8 déccmbrc 19~2

Il s'agira d'abord de tnlccr les grands principcs de cocxistcncc entrc ccs deu."{ tcxtcs pour cnsuitc s'attarder sur

le système dc protection qui en découlc

A. Le champ d'application du Chapitre VI de la loi du Il juin 1992

9. ~ chapitre VI de la loi sur le crédit il la consommation contient deux types de dispositions Les premières

tendent à réglcnlcntcr dc manière générale lcs traitements dc dolmées relativcs au crooit à la consolrunationl4

L'article 71 régit spécifiquem<:nt Ic fonctlonncmcnt dc la centrale négative tcnuc par la B.ulqUC Natlol1alc dc

Bclgiqucl5

.

14 Articles 68 à 70 de la loi. Cfr également A I~ du 20 novembre 1992 (1) relatif au traitcment des dOrulœ,; à caractère

pcrsorulcl cn nwtiére de crédit à lu conwllunation. 1.1./1., Il décembre 1992, p 25 620 et , Cet A.l~ scr.. cité ,;ous lu
dénomination AR. [
15 A R. du 20 novembre] 992 (0) relatif à l'enrcgistrt."Illent pur lu UwI4ue Nutlonale de lklglque des défauts de paiement

cn nlUtiére de crédit à lu col\SOlrunalion et de créditllypoUlécuire, !vf.ll., Il décembre 1992, p. 25 622 et ,. tel que modifié

pur l'A.R du Il janvier 1993, M.B, 9 févrit."r 1993, P 2883 et, Cct A.l~ scr.. cité sous la dénommalion A.R. II

10
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' I.",t ji,'hie',t ,hl ."..dit,

L..: cll:llnp d'appllcatloll 1II;liçrici du Cll;lpltn: VI dc 13 loi sur I~ CrOOit i 13 consollUll;ltion t:st di~t~m~nt

délX-'nd:1l1t du ch.:unp d'applil:ation générnlc d~ la loi L..: c~pitrc VI nc visc quc Ics trailcmcnls dc donnécs i

caractère pcrsolmcl rclativcs au crédit i la consonUl1;ltionl6 U s~ification dt:s dolJ/lécs rcnvoic égalcmcnt à

dcs lcrtttcs prédéfinis tcls quI: la notion dc consonmtat~ur, dc prêteur ctcl7 U y a donc licu dc sc référer aux

définitioru; ct disposition du C~pilrc Icr dc la loi pour cerner précisément la portée dll champ d'application du

Cltapitre VI

L'article 46 de la loi du 4 aoû t 1992 relative au crédit hypothécaire étcnd égalcrncnt la portœ de l'article 71 de

la loi sur le crédit à la collSOtnnlation Cctte disposition charge en cfTet la Ballquc Natiollalc de Belgiquc du

tIOlItclnl:llt des dolmli.'S conccmallt 1l.'S délàuts de p.ucm":llt rclatit's aux crédits Il)1JOUll.\(;aircs ail SCIIS visé par

cette loi-
l() lndépendammcnt du C/13Jrllp d'applic.llion général d\:8 lois sur Ic crédit il la coIlSommation ct lc crédit

hypotl1éc4ire, le cIJanlp d'applic.llion du C/Japitrc VI CS{ détemuné cn fonction dcs dispositions qu'il conticnt et

de son économie propre. Ainsi Ic chapitre VI élcnd Ics possibilités dc traitemcnt aux donnécs re/ativcs à dcs

crédits ou dcs moycns dc paiemcnt susœptiblcs de grever le patrimoine privé d'une personne physique et dont

l'exécution pt,'Ut être poursuivie sur le patrimoine privé de cette personnelK.

Il Les autres dispositions J)(>sent un problème d'intcrpretation spécifique. Le législateur du 12 juin 1992

semble, au départ, avoir détenniné très largement le champ d'application du chapitre VI. D'après l'exposé des

motifs: "Diverses banques de données peuvent tomber sous l'application de la réglementation visée. En plus

de la Centrale des crédits à la collSOnunation qui existe déjà au sein de la Banque nationale de Belgique, les

fichiers établis par les burcaw. d'information ou des firmes spécialisécs en renseignements commerciaux, des

assureurs-çrédit, des sociétés de recouvrement, des associations professionnelles dc prêteurs ou de courtiers

de crédit, etc sont également visés. Cet article (l'article 6<~) conœme aussi les banques de données que le

prêteur constitue lui-mênlc ct ,~u'il consacre cxclusivenlent à un usagc personnel"19 Le titre du chapitre VI,

"Du traitement des données à caractère l>crsolUlcl en n1alièrc de crédit à la consommation" et le prescrit des

articles 68 el 69 §ler, qui vise tOIlS traitclncnts aulOlnatisés 011 nOlI de données à caractère personnel relatives

au crédit à la consomn1ation Cil vue d'appréclcr la silllallon tinallcièrc el la solvabilitt du consonunalcur,

confortent encore œltc imprcssiOll

'8

16 Article 68 de la loi.
17 Article 69 et 71 de la loi et A.I~ (et 11
18 Article 69 §4 al 2 de la loi Voir sur ce point mais avwllia modification de l'artiele, P DEJI~MEPPI':, "1... mémoire de

l'argent 1... protl.'Ction des dOIllII.'cS à caraetére pcrsolU1el dwis la loi du 12 juin 1991 relativc au erédit à la consommation",
D.C.C.R., 1992, P 900 et 901; Ut/dl! Proposition de loi modifiwlt la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la
consommation, Doc. pari., Ch., sess extraord, 1991-1992,21 mai 1992,1Ù468/I, p. 8 el9
19 Projet dc loi relatif au erédil à la wnsommation, Duc. pari., Sén., sess ord 1989-1990,1Ù916/I, p. 43



I.e... fi,,'hier.. tlu ~rJ"il

L..:s délilliUOI1S t..:..:llIllqUl-'S du 11L.'Ûtr..: du fichi..:r, du tr.1it..:m":lIt d..: dollllœs..:t du fi..:hl..:r, prè.'iCllt.:s a l'articlc Icr

dc la loi, nc paraisscnt p:lS 11011 plus oontcnir d..: limitations particulièrl..'S quallt a l'application du Cllapitrc

vro AillSi 1..: lltaitrc du ficllicr l-'St très généralcmcnt défilli conmlc èlant "La pcrsolm..: physiquc ou moralc ou

l'organisme noll doté dc la IJl:rsOIlnalité julidiquc qui tient Ic ficllicr"21 Lc traitl..'nlcnt dc donnécs visc "tout

cl1S<-'nlble d'opératiollS réali~~ CIl tout ou cn partic à l'aide dc procédés autolllatisès ou non ct relatif à

l'CIlfegistrcmcllt ct la oollSCl"Vation dc dornlécs à caractèrc pcrsonncl, sous fomlc dc fichicr, ainsi qu'a la

nlOdificatiOll, l'effilccmcnt, la oonsultatiOIl ou la diffusion dc ccs donn~"22 La premièrc défmition du fichicr

précisait que cclui-ci concernait "tout enscmble de donnécs à caractère pcrsonncl, constitué ct conscrvé suivant

UII": structurc 100JlqUC dcv;ult IJl:rnlcltre la OOllSultatiOIl"

12 Une fois la 101 vutœ, Ic cl~pilrc VI a rapidcmcnt provoqué unc Icvœ dc boucllCrs d:uIS Ic mondc ,lu

crédit2.1 Outre WIC liste Cxh:.luStivC dcs pcrsolffiCS I~bliitées à recevoir Ics dolUl().,'S24, il prévOit cn son artIcle

69 §3 que "seules !>cuvent être traitées, à /'exChL'iiv/I de Ivules LiUlre.'i, Ics dOllllécs rclativcs à l'idcntité du

consonunateur, 1.: montll1t et la durée des crédits, la péri<Xiicité des paIements, les facilités de paicm\:nt

éventuellement octroyées, Ics retards dc paiement, ainsi que l'identité du prêteur ()"25

On comprend sans peinc l'elnbam!S dans lequel cette disposition a mis les dispcnsateurs de crédit. La

situation financière nc s'apprécic pas uniqucrnent cn rcgard à l'idcntité du consommatcur ct dcs particularités

du contrat de crèdit en caUS(: Lcs organismes financicrs ont bcsoin de donnécs portant sur la santé du

patrimomc du denliUldeur dc crédit. Sa situation familiale, son salaire, ses autres rcvcnus, sa capacité

d'épargne nlais aussi ses cha.rges financières rœurrentes sont autant d'exemples dc données à caractérc

persoMel qui sc voient interdites de traitement alors qu'elles sont indispcnsables pour octroyer

~lement un crédit. Plus question non plus d'utiliser rationnellement lc traitement particulier que

représente le "crédit-scoring" Quant on connaît les évolutions dc œttc lcchniquc ct l'aide précieusc qu'ellc

pcut apporter au décideur, on se dcmande comment les organismes financicrs auraient pu s'en passcr. Unc

application généraliséc des dis(JOsitiollS du Cllapitrc VI mcltraicnt CIl fait les prêteurs dallS l'impossibilité d'~

respecter les articles I() cl 15 dc la loi qui lui imposcnl unc L'Sunlatioll ralsolulablc dc la situation filliUlcièrc ct

dcs c.'1pacités dc rl.:mbollrSCml.:ot du COIISOI11/llalcur

20 lill..-s IIC ';()III 10Ulc!ois Inl:; idcl:Iliquc:; à ccllc:; pré:;clIlc:; wu,:; la 101 géllér.llc du IS déccluhrc 1992, :;auf Cil cc ql1l

concenlc les lel1ncs de la défillitioll du fichier
21 Articlc 1 161 dc la loi
22 Articlc l' 141 dc la loi
23 l.e SCCle'ur profe:;:;iul\I;el du crédit n'a pas été le seul à mcltre Cil avwlI le:; COII~ucllce:; lIélu:;lcs d'une applicaliOIl ùargc

du Clwpitre VI, voir P DElliMl,PPl', "l.a l\Iémoire de l'argent...", op. cil., P 898 el 899
24 Art 69 §4.
25 C'est nous qui soulignons
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13 IX,:; lors, solll apparu",,:; d""1.I,,( intcrprctations divcrgcntcs COJ1Cl;rn:u1l Il: cll.'Ul1p d'applic;ltion du Cllapitrc

VI L'unc tcnliïit a dcmontrcr quc la volontc rœllc du Icgislatcur n'avait p;lS ctc dc viser tous traitLmcnt.s

cftèctués par Ics prètcurs cn vuc d'apprœicr la situation fin:u1cièrc du consonmlatcur n1ais uniqucn1Cnt CI.'U.X

qui, d'UI1C 11lanièrc ou d'unc autre, impliquaicnt unc consultation dcs doml~ par dcs ticrs -à savoir dcs

pcrsonncs 1IIffércntcs du prètcur ou du demandcur de crédit Lors dc la rédaction du tcxtc, unc confusion

scrait apparuc cntrc Ics fichi.;:rs intcrncs à l'orgallismc financier ct Ics fichicrs cxtcrncs alimentés ct consultés

par œ dernicr; 1",'5 articlcs 6~: et 69 § 1 tt recevant une portœ tout à fait générale au contraire dcs dispositiollS

suivantcs26 qui, clics, n'auraic:nt vocation qu'à réglerncntcr Ics fichiers «cxtcrnl,'S»

011 pourr;ut trouvl:r lllll: traCI: dl: cet antalganll: dans 11:5 travaux pr-:p.lr.ltolrl:S dl: la loi. Ils rév611:IIt quI: 1l-"S

diSCUSSlOlIS SI: SOllt presque cxclusivL'nlcnt axées sur le probl6mc dl: la Cl:lltrall: des risques mis.: sur PIIXI par

loi Dc pius, Ic contenu même dc la liste linutativc tradUit celtc préoccupaùolI puisque les donn().,'S préVUI:5

correspondent I:n grande p.utie à celles habituellement tr:u1SmiSL'S aux I:cntrales d'imp.1YI:-s. Certaines

dispositiOI1S n'auraient d'ailleurs dc sens que dans ccttc pcrspl:ctivc On relève à cet égard l':uticlc 69 §4,

troisième a1in~ qui précis.: que les demandes de renseignement adrcssœs au rnaîtrc du fichier ct qui émancnt

des pcrsorules habilitœs à les recevoir doivent individualiser II:S COIlSO/I1m:ltCUrs qui cn font l'objet. On pcnsc

également il la donnée concel11ant l'identité du prêteur, incluse dans la liste dL'S données et dont le traitcment

n'a de sens que s'il est effectu<: par un tiers

Une sccondc interprétttion rcfuse dc linlitcr le champ d'application dc la loi aux sculs fichicrs cxtcrncs La

portée du chapitre VI est générale. Son titre27, les définitions des notions de tmitcnlent ct dc fichicr211 tout

cornrnc l'énoncé du principe dc finalité ne pernlettent pas unc distinction cntre ficllicrs «internes» ct «externes»

i l'institution de crédit. Même la volonté du léglslatcur irnit dans œ scns puisquc l'exposé des motifs énonœ

clairenlCllt quc les dispositions du chapitre VI s'appliquent aux banques de dolmécs "quc lc prêteur constitue

lui-même ct qu'II consacre exc:lusivement à un usage pcrsonncl"29 Lc problème scrnit donc limité à l'article 69

§3 et à la lIste de données qu'il prévoit La portée dc ccttc article ct scs implications pratiques ont été

mécoIU1Ul,'S par Ic législateur. Dans œttc optiquc, quoiquc 11:5 collSlXjucnccs dc cette situation SOlcnt

regrettablcs, clll,'S nc pourr.ucnt cepl:ndant remcttrc cn c.'1USC la IJOrtéc génér;ul: du (lIapitre VI

26 Articles 6~ §3 à 70 ùe la loi
27 "Du traitement de ùollllé...,. à aifaclére pcrsollliei en matière dc crédit à la COlI,;()llIlnallon"
28 Articles 1,141cll, 151ùelaloi
29 ProjCl de loi rclalif au crédit à la consommation, Doc. /)(/,./., Sén, ~s.'i orù 19K'J-19'J(J, nl~ 16/1, (143; I)-,u\,; cc sen,; v

p DEJEMl~PPt:, op. cil., p 894; v. égalcmenl r. IUGAUX, "La prol..-clion dc la vie privée à l'égW'd des donnéc,; à car"clére

pcrsonncl", Ann. dr I..ouvain, 19S'3/1, P 66, nl20
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14 lA: gou'l:ml:l111:lIt a d.::s lors clll:rché à corri!~cr CI: quI III: pouv;lit êtrc qu'unc I:rrl:ur dl: II..~isliquc Apr.::s

diftërcllt.:s Ix:rilx:tics, la wlution qui s'imposa au gouycrnl:l11cnt fut ck: lliirc déposcr par dcs parlcl11l:ntain..'S

UIII: proposition dl: loi modifi:lI1t (cs tcmICS dc la loi du 12 juin 199230.

Ccllc-cj Vls.-Ut notanuncnt à modificr l'articlc l, 150 afin d'adjoindrc l'adjcctif "systématiquc" cn final dc la

définition du fichicr. Étr:ln~:cmcnt, Ic conUtlcntairc dcs articlcs modifiés nc conticnt aucunc mcntion d'unc

modification du champ d'application du ci1apitrc VPI Le seul motif cxprimé cgt Ic souci dc sc conformcr au

tcxtc dc la loi générnlc, en projet à l'éP<XIuc. Lcs fichiern tombant sous l'application du Ci1apitrc VI scraicnt

donc tous CCUX, positifs ou négatifs, permettant UIIC consultation sYStématiqllC, qui pcuvent donncr WIC idéc dc

la solvabilIté du COllSOnUllatcllr.12

A prion, œla nc cllangcalt riCIl au problèrnc dc la détcrnlinalion du chaJnp d'applicauon du L:ltapitrc VI Dans

l'esprit dc la législation généralc, tout fichicr est car;lCtérisé par Ic fuit qu'il pcrnlct urI<: CQIlSultaliO/1

systénlaUquc Ccttc spécificité devrait pcrmettrc dc Ic dislingucr des dossiers qui cux sont cxclus du chaJnp

d'application de la loi33

Par la suite, la définition du fichier allait recevoir une interprétation spécifique quoique très imprécise, révélée

au gré des discussions parlementaires34 Uneanalysescrupulcusc de œlles-ci serait de peu d'utilité dans la

présente conU11unication 011 se limitera donc à en énonœr lc fil conducteur Partant de la définition

susmcntiolmœ, les parlementaires ont bien cu la volonté d'exclure les fichiers internes des prêteurs du champ

d'application de la 101, qui n'aurait pour seule vocation la réglcn1cntation des fichiers externes

Malheureusement, les discussions ne viefUlent pas définir exactement ccs deux notions. Bien au contraire, les

déclarations se contredisent à de nombreuses reprises et embrument les esprits sans espoir d'éclaircie.

Les travau.x parlementaires lie la loi du 6 juillet 1992 n'évitcnt donc pas unc contradiction des plus

malhcurcuscs Se basant sur la définition du fichicr présentc dallS la législation généralc, ils lui donncnt unc

Intc'1>rétatlon totalemcnt différc~nte tollt en rejetallt l'idéc dc la préciser daJlS les tcmll-'S dc la définition

30 PrOlllJSltlon dc loi mooifiwltla 1111 du 12 juin 1'191 rclativjO au crédit a la consommation, D"c. I",rl., Cil, """" cxtraord.

1'191-1992, 21nUlI 1992, nl468/1
) 1 Idem, p 1 et 2
32 Idem, p2

33 Sur cette di~tinclion entre fic/ù.:r" et do~siers, voir M.-H HOULANGER, C. DL, illII.WANGNr" TII. I.I,ONALI.D, "La

loi du 1\ décembre 1992 relative Ii la protection de la vie privée à l'égard d..-s traitcm..-nl.. dc dorulée~ à caractère IJersorulel",

J7:,1993,p 372,nlll ets
34 Proposition de loi mooifiant la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation, Doc. pari., Ch, Il.apl)()11 fait au

nom de la Commi~sion de l'économie, de la politiquc Sl:icntiliquc, de l'éducation et des institulion~ Sl:icnlifiqucs et

culturelles rnltionale~, sess extraonl., 1991-1992, 1er juin 1992,11146&/2
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15 Commclll ,!oll-{)11 1I~lIlCll:Ull ccmcr Ic cl~ullp d'applicalioll du Chapllrc VI'! Ditli:rclIll.':i mlcrpr~lalions

divcrgl.'l~ pourrOlicnt êtrc ~;outcnucs L.'l définition du fichicr étMt idclltiquc à ccllc dc la loi généralc, on

prétcndrc qu'clic doit cn rca:voir la rnêrnc portéc. On rcjcttcrait alors la distinction cntrc fichicrs intcmcs ct

cxtcrncs ct par cc fait, on nic:rait Ics difficultés qui ont poussé ll.':i parlcnlcntaircs à fiùrc ccttc distinction. Une

autrc intcrprélatioll consisterait à nc fuirc tonlbcr sous son champ lcs seuls flux dc donnécs partant dcs

centralcs d'impayés vers lcs ficllicrs dl.'S prêtcurs!5 Unc autrc pcnncttrait l.'I1corc dc SOunlCttrc toutcs Ics

communications dc donnélc:s ,~ntl\: prêtcurs ou org:ulisrncs agrécs36 etc

La r.llSOII voudr;1it que le cI~~pitrc VI nc régissc quc Ics tr:litcmcllts dc dol11lécs poursuivis par (cs ccntralcs

d'impayés ou banques dc jol111écs assimilées ct les col1l11llll1icatiollS dc dOl11lœs Cl1trc CC"CS~I ct Ics

participants r:JI f.'r.ltiquc, c'e:;t cctte intcrpréultiol1 (lui a prévalu)?

Pourtant, d:ulS l'état actucl du tcxtc, il semblc bien qu'aucunl; interprétation nI; puissc rassurer un juriste un

tant soit peu rigoureux. Li sculc solution scmble donc unc troisième modification du texte légal où le

législateur définirait soigneusement ses objectifs et les traduirait dans un texte clair. Ce dernier avait d'ailleurs

exprimé lui-même cette volol1:té à différentl.-'S rep~ dans les travaux préparntoircs38

B. Les rappor1s entre le Chapitre VI de la loi et la loi générale de protection des

données39

16 La loi sur Ic crédit à la c:onsommation a été votée en juin 1991. Ses rédacteurs ont été attcnti fs à

respecter une certaine concclrdance avec le projet de loi généralc40 tcl qu'il était rédigé à l'époque. On

35 P de 1.11()NI':IJX, "ProJe( de Il>l "lIT lu prOle.:IIOIl de lu vie Ilnvœ", III l.e d,..", ,le.' ,Ij}ili"',' e" ti""/III',)" ..l'm. l"lImtie dll

jurisle "'ellIYl!p".,e (]9 oclobre /!/9]J, 'l"ollle III, I!ruxeIlL Allvers, I!ruvlrnll-Kluwer, l ')~2, 241. e( s
36 I.e milllSlrC u'u-l-i! pus dét:laré que "le lïlupilre VI de lu loi (i orgrnli:;e ulle prolL'\:IIOIl sjX-'eifique supplélllellluire

lorsque le" dOllllœ" WIII.,r,.,cep'",/e., "'.!IYI! c"mmuni,/uées il "e.' lie,:,"" ((.:'C"IIlOIL,; qlll Sl)uligiIOIl"J (AIIII /"w/, op. cil., P

25-%1).
37 Omis Ic mêllle scn", voir (, MEYSMAN~, "IJe venvcrkillg VWl perSlX>llsgegevens ull.ake wllSumenllacdicl",
Compl/(en-echl, 1993,1111, p 3; SOL, MElJl"ER M.-J VAN VL/\~~l,I./\I,I{, M VI.,YS, "IJe verhouding lu"sen de wei 101
beschcrnll11g VWl dc perSl)()nlijkc levcnslecr len opziehle vrnl de vcrwerkillg VWI perSlJOllsoonsgegevcns en de wcl op hel
coru;wnclllkrcdicl", in Liber Amicorum P. De Vroe"e, Oicgt;11I, Kluwer l,dilions Juridiqucs Uclgiquc, 1994, p 481
38 ProposiLiol1 dc loi lIIodifianlla loi du 12 juin 1991 rclulivc au crédil à la consommalion, Dac. par/., Ch., scs.,; exlruord,

1991-1992, nI468/2, p. 3; Projcl de loi relallf au crédil à lu consollllnaliou, /)oc. par/., Ch, scss exlraord, 1990-1991,

nlI491/5, p59
39 Pour WIC élude louillét: sur cclle quesliou, voir S OE MElJI1,1{, M.-J VAN VlA';SEI..AEI{, M. VI~YS, "IJe

verhoudillg lusseu dc wei loi bcschL-nning varl dc pcrsoonlijkc levL'ns[œr len opzich(c van de vcrwcrking varl

pcrsoonsoonsgcgcvens cn de wei op hcl consumcnllacdicl" , op. cil., pp 464 à 495
40 Projcl de loi rclalif uu crédil à la consolnrnalion, /)oc. pari., Ch, scss ord 1990-1991, nl1491/5, p 19 ci 20
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CUII~t;ltl: toutl:loi~ quI: ~uitl: ;l1l!X IIUlllbrl:usl:~ Illudilic;ltiull~ ;lrrurt~c~ au tl:xtc dl: la lui UU X u~cl:lllbrl:

1992, lcs diftërl:ncl:s I:ntrl: II:~; dl:ux tcxtl:S SI: sont al:Cl:ntu~l:s41 lIIêml: si, sur II: tond, II:S principl:~ dl:

protl:ction sont analogul:s

Lors dcs trava~x parlcmentaires rclatifs il la loi sur Ic crédit il la consommation, Ic ministrc responsable

du tcxtc cn proJet déclarait quc la législation en chantier constituait "une approchc sectorielle

s'inscrivant dans la lignc du projet dc loi général sur la protection dc la vie privéc Il devra donc

éventuellement être modifié ultérieurement en fonction de la réglemcntation générale (...)"42 Suite il

l'intervention d'Ufl parlcmentairc qui soulignait Ics divcrgcnccs cxist.-Ult au scin Illèmc des d,:tillitions, lc

ministre aftimlait, Jans le mêmc ordre d'idées, qu'il allait de soi que lc projet dc !IIi relatif .'11.1 vic privéc

avait la prinmuté4J; "les autrcs textes. tcls quc celui concernant la BllilqUC carrefour dc la sécurité

socialc ou le texte il l'eXlli11(:II, seront adaptés si cela s'avère nécessaire pour assurer l'unilonnité dc

l'interprétation"44

.

17 Le but du Chapitre VI était de prévoir un régime de protection spécifique à un secteur particulicr

Seules des disposition:; déro!~atoires à la législation générale avaient donc vocation à y être insérées

Cependant, vu l'absence dc législation générale, des dispositions l,on sp'::cifiques ont été introduites dans

le corps du Chapitre VI. Si ['on admet la prédominanœ dc principe dc la législation générale, il faudra

donc détcrnuncr quelles sont. les dispositions réellement spécifiques au secteur Seules ces dernières

devraient être conservées au moment de la révision du texte du Chapitre VI La tâche pourrait être plus

malaisée qu'il n'y paraît a priori Les différenœs vont tant dans le sens d'un assouplissement du régime

que dans celui d'un renforcement de la protection Il faudra se demander pour chaque disposition si les

particularités du secteur justijjent l'une ou l'autre dc ces tendances

D'ici là, il régncra une insécurité juridique sur la question de savoir quelles dispositions doivent prendre

le pas sur Ics autrcs Lcs uriS pourront sc prévaloir de l'adage "{.e.f pvslerior derv1!,al pr/vfl" -la loi

postérieure déroge à la loi antérieurc- et dcs travaux parlcmcntaires pour prétërer l'applicatioll de la loi

du R déœmbr(: 19\)2 D'autres sc fondcront sur l'adagc "/.e.\" s/leci,//is Jefv.~al /egi genera/i" -la loi

spéciale dérogc à la loi généralc -et sur la pratiquc pour prétërcr l'application du ClIapitrc VI dc la loi

sur le crédit à la consommation

.
16

mises en uxl."rgue daJlS la ,wUc 2.3
42 Projet dc loi rclulifuu crédit à la collsonunutiOll, /)(JC pari., Ch, SCSS. ord 1990-1991,1111491/5, p. 59..

43 Idem, p46.
44 Idem.



LesflChiers du crédit-

18. Dans l'hypothèse où le Chapitre VI est muet sur l'une ou l'autre facette de la protection., on peut sans

difficulté appliquer la loi g,énérale. De même si la loi générale ne dit rien, on appliquera les dispositions

du Chapitre VI.

C. Les grands principt:s de protection applicables aux centrales de crédit

1. Le principe de finalité

19. L'article 69 de la loi, tel que modifié par la loi du 6 juillet 1992, énonœ que "Les données à

caractère personnels ne pj~uvent fuire l'objet d'un traitement que pour des finalités détenninées et

légitimes et que si elles sont pertinentes, appropriées et non excessives pour apprécier la situation

financière et la solvabilité du consonunateur".

Si l'on admet que seul les traitements poursuivis par les centrales tombent sous le champ d'application

de l'article VL œ principe de finalité ne doit a priori être respecté que par œlles~i.

Son application pourra sentir notanunent à régler œrtains problèmes d'application de la loi conœrnant

l'enregistrement de retards d:e paiement d'un faible montant4~.

20. Toutefois, l'article 69 ,~4 limite les possibilités de réutilisation des données obtenues auprès des

centrales par les personnes visées par la loi. Celles-ci ne peuvent utiliser les données que dans le cadre

de l'octroi ou de la gestion de crédits, de a gestion de moyen de paiement ou des activités d'assurance

crédit. La finalité est alors nettement moins précise. Le prêteur pourrait-il utiliser ces données à des

fins de marketing? La gestion de l'octroi de crédit ne passe-t-elle pas par la détemùnation des personnes

cibles envers lesquelles le prêteur est disposé, a priori, à offrir ses services par la suite?

La réponse à œtte qUestiO1:1 dépendra du sens que l'on donnem à cette disposition. Le §6 du même

article impose aux personrles qui reçoivent communication des données de garantir un usage des

données aux seules fins prévues par ou en vertu de la loi. Ces finalités ne sont-elles pas précisément

œlles déterminées à l'article 68, et dans œ cas, la finalité de marketing n'est-elle pas trop éloignée de

œlle de l'analyse de la solvabilité et de l'appréciation de la situation financière du consommateur46? A

l'opposé, ne pourrait-on soutenir que œtte finalité est toute entière présente dans le traitement marketing

qui vise à ne contacter que des personnes susœptibles de pouvoir faire faœ à un nouveau produit?

45 Cff l'exposé de M. Paul ThO~LS, Président de la Commission de la Protection de la Vie Privée.
46 POlJE une réponse négative, voir P. DEJEMEPPE, "La mémoire de l'argent..", op. cit., p. 900. On se demande toutefois

si l'intérêt du consommateur ne V;i pas dans le sens contraire. En effet, pourquoi lui envoyer de nouvelles propositions de
crédit alors qu'il est dans l'incapacité d'y faire face?

17
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Mais dans cette logique, il faudrait admettre, par identité de motifs, que la consultation d'une centrale

puisse être effectuée aussi dans le but unique de lancer une campagne de marketing, ce qui paraît être

contraire à la volonté initiale du législateur47.

2. Le droit à l'infonnation

21. La loi sur le crédit à la coosonmlation comme la loi générale garantissent l'information de la personne

cooœmée par les ~ a~ qui pernlettra à œ dernier d'exercer un contrôle de l'information enregistIée.

~ j~ liégrois avaiott trèsjustt'ment sanctionné l'absenœ de transparenœ du ficllier tenu par lU .PC. n est

~ œ coofrooter lew' ~ à la protection prévue simuItananalt par la loi du 12 juin 1991 et

par la loi génér.ùe. Cette infi,IIIlation est prévue à trois niveaux di:fféraIts: lors œ la collecte des données, lors

œ leur praDier enregistremellt et al cas œ refus d'octroi du créI:Iit

a. Lors de la conclusion du contrat

22. Le premier niveau d'i,ljormation qui semblait nécessaire à la Cour d'appel de Liège se situe en

amont de la procédure d'O<:troi de crédit. Était constitutif de faute le fait que dès le moment de la

conclusion du contrat, le COl1SOnunateur n'était pas renseigné d'une possible insertion de ses défaillances

éventuelles dans le fichier. J\1ême si cette obligation d'information était prévue dans leréglement d'ordre

intérieur de l'Union, il y a li~:u de constater qu'elle n'était jamais remplie dans la pratique.

23. La loi sur le crédit à la .::onsornrnation ne prévoit pas ce type d'obligation à charge du dispensateur

de crédit. On peut le regretter. Vu les conséquences éventuelles d'un tel traitement le consommateur

devient une personne "à riS<lue" dans le monde du crédit- il était préférable de le conscientiser sur cz

point avant tout engagement

24. Cela dit, ce manque se[(!. partiellement comblé par la législation générale. En effet, celle-ci prévoit

en son article 4 § l une inforInation de la personne concernée par les données dès le moment où elles sont

collectées en vue d'un traitelnent. Outre des renseignements sur ses droits, il obtiendIë1 des précisions

sur le but du traitement et SIJT l'existence d'un registre public tenu par la Cornnùssion de la vie privée.

Le texte précise bien que la finalité pour laquelle les données recueillies seront utilisées doit être précisée

à la personne concernée. Le prêteur qui collecte des données auprès du demandeur de crédit devra donc

mentionner explicitement UI:le possible transmission de certaines données auprès de la mutuelle de

47 Projet de loi relatif au crédit à la consommation, Dac. parI., Sén., sess. ordo 1989-1990,01916/2, p. 191.
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risques de l'U.P.C. De plus, la consultation du registre tenu par l'organe de contrôle lui procurera cette

infornlation puisqu'il C()mprend une liste des catégories de personnes à qui les données sont

cornmuniquées48. Malheureusement, l'expérienœ française montre que œtte dernière possibilité est

rarement exploitée par l~; personnes fichées.

b. Lors de l'enregistrement à la centrale

25. La Cour reproclJait égalant2Jt à l'U.P.C. le défaut d'infornlarion de la peI5ODne oonœmée lorn de

l'apparition d'une défuill,,_Q!:e. L'infornlarion devnIit porter tant sur la concrétisation de l'insertion que sur les

~ qlÛ œ font l'objet.

26. L'article 70 § 1 de la loi sur le CIœit à la consoounation prévoit qu'une infornlatÏon doit être donna: au

consoomIateur par le maître du fichier s'il est pour la première fois enregistIé dans son fichier. Cette

infolmation doit être efrect1Iée irnmédiataiJent, de manière dira:te ou indirecte. La. caItIale est donc obligée

d'infomler chaque débiteur (!ont les ~ lui sont tI3nsmises. Cette obligation appelle deux précisions. La

première porte sur la manii:re dont elle doit être nùse en ~vre. La. seconde vise le type de ~ qui

doivent être conununiquées.

27. Qu'e%1tmd~ par une iItfornJarion «indirecte» de la personne concernée par le maître du fichier? Sans

doute celle qui, quoique trouvant sa sourœ dans la volonté du maître du fichier, n'est pas matériellement mise

œ œuvre par œlui~i. ln cGsu, on pourrait donc imaginer que les centrales ~ à leurs rnonbres de

prévenir eux-rnêmes le déJJiteur al difficulté loIS de la communication de ses mentions à la celItrale. Elles

seraia11 seules ~les (hI non-respect de cette obligation vis-à-vis de la ~ concernée. Cela étant,

il fuut que l'infornJarion portt: sur l'enregistranart à la celItrale. Le ternie "immédiatement" implique quant à

lui que le maître du fichier réalise sirnultlIlément l'alregiStImlaIt des données et l'infornJarion requise49. fi

toutefois été prttisé que l'ap!préciation du délai mis en oeuvre dépend de la siWation de fait et sera, le cas

échéant, apprécié par les autorités de contrôleS°.

L'article 70 §l al. 2 énonœ que l'infomlation doit mentionner les coordonnées du rnaÎtte du fichier, de la

Cornn1ission de la vie privée et de la personne qui a conununiqué les données. L'identité du membre qui a

effectué la communication des données à la centrale doit donc obligatoirement apparaître dans l'infomlation

48 Articles 17 §3 71 et 18 de la loi générale.
49 Rapport fait au nom de la ColnJnission de la Justice, Doc. Pari., Ch. Repr., sess. extraord. 1991-1992,413/12, p. 44.
50 Idem, p. 45.
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donnée au débite.ur. Cela pemtettIà à la personne conœrnée d'exerœr plus facilement les droits qui lui sont

octroyés. L'existenœ des droits d'accès et de ~calion doit également être rnentionnœ tout comme leurs

m~ d'exerciœ et, le cas &:béant, le délais de conseIvation des données.

En matière de crOOit hypotj1écaire, l'entreprise hypothécaire doit de plus, al cas de déf.wt de paiement d'une

sonune due, alvoyer un avertissmlent à l'emprunteur rep~ les conséqualces du non paianentS 1.

28. Ce droit à l'infomlation loŒ du p~er enregistrement se retrouve à l'arricle 9 de la loi gœérale. Trois

~ importantes le distinguent toutefois de l'arricle 70 § 1 de la loi relative au cIidit à la consornmatiOlL

La p~ère concerne les n~ de l'infomlation, la seconde le nombre et la Danlre des infomlations à

transmdtre et la dernière a trait à l'existenœ d'exceptions à l'obligation d'informer.

1) La peISOmIe conœmée ~ar les données doit être info~ immédiatement dès le pranier enregistrement

dans lm traitement détermilre. La référenœ à l'enregistrement dans un tIaitement détenniné plutôt que dans

un ficl1ier s'explique par le fuit que la loi générale s'est ~ progressivonent de la notion de ficl1ier lors de

son élabornrion52. La loi gt21érale ne prévoit pas, COIJtrairement à la loi du 12 juin 1991, que l'information

puisse avoir lieu directanent ou ~

2) L'infom1arion devant être ponée à la coonai~nœ de l'individu sur base de l'article 9 de la loi générale est

diflërmte de œlle exigée par l'article 70 § 1. Ainsi, aux ternies de l'article 9, la personne conœmre doit en

outre être infomlée, le (2S éclléant, de l'identité du gestionnaire du fichier, de la base légale ou ~ernentaire de

la collecte, de la finalité pouI' laquelle les ~ recueillies seront utilisées ct lorsqu'il s'agit d'un traitement

automarisé, de la pœS1oilité d'obtenir des renseignements complémentaires auprès du registre public tenu par

la Commission de protection de la vie privéeS3. Par contre, la loi générale ne den1ande pas que l'infom1arion

porte d'une part sur les modalités d'exerciœ des droits d'~ et de rectification et d'autre part sur les délais de

conservation s'il en existe54,

3) L'article 9 de la loi général~ est également assorti de trois exceptions qui n'apparaissent pas dans la loi du

12 juin 1991. L'infornJation ne doit pas être effectuœ si elle a eu lieu au moment de la collecte, si le traitement

se situe dans une relation COO1:ractuelle entre la perronne conœmœ et le maître du fichier ou si cette relation

51 Article 45.
52 Ceci afin que la protection pui!~ s'appliquer en l'absenœ de la structuration préalable des données exigée par la notion

de fichier. C'est pourquoi alors q1Je le texte de l'article 9 visait originellement l'enregistrement dans un fichier, il a été

modifié lors des débats tenus au sénat pour viser explicitement l'enregistrement dans un traitement; pour plus d'explications
~ir Dac. parL, Sén., sess. extraooi, 1991-1992, no445-2, p. 22,23,26 à 28,36 et 37,49 et 95.

Cfrles articles 9 al2 et4 §l, 2° à4° de la loi du 8 da:embre 1992.
54 Article 70 §1, al. 2.
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est réglée par ou en vertu d'une loi. En cas d'application de l'article 9 aux fichiers des incidents de payement,

cette dernière exception pennettrait donc aux centrales de ne pas infornler le consommateur lors de

l'enregistrement. En effet, il est œrtain que depuis l'enttée en vigueur de la loi relative au crédit à la

coosommarion les relations entre les consommateurs et les centrales d'impayés sont régies par la loi et ses

anêtés d'application.

On perçoit ici toute l'impomnœ d'un départage précis entre les champs d'application de la loi générnle et de la

loi relative au crédit à la consommation. On doit nous sanble-t-il préférer, dans œ cas précis, l'application de

la loi sectorielle qui seule assure uœ infomlarion au ~ lors de l'enregistremmt auprès des

centnIles.

Co Le refus d'octroi de crédil'

29. Dans l'hypothèse d'un refUs d'octroi decralit, l'article 12 de la loi sur le crédit à la ooosommation impose

au prêteur de cornmlmiquer au roDSOImnata1r l'idaitité ~ l'adresse du maître du ficlrier qu'il a consulté afin de

lui pemIettre d'exercer ~ clroits d'aa:èg ~ de rectification. L'infonnarion du ~ dans cette

hypothè.')e est ainsi largement rmfo~ puisqu'elle doit avoir lieu indépendaInmo:It de œlle demandre le cas

éclJé3nt lors de la coll~ ou (hI plmÙeral registrement.

3. Les droits d'accès et de rectification

30. Le droit d'accès est au œltre de la protection accordœ par le législateur à la personne concernée par les

domIées. fi se définit largement comme "le droit de la personne fichée à participer à la fonDation de l'image

que les personnes qui l'attoorent se font de lui"55. fi pemlet al effet un contrôle de l'intéressé lui-même sur le

contenu des données tIaitées à son sujet.

31. La loi sur le crédit à la consonmlation56 cormne la loi généraleS? consacrent explicitement les droits

d'aœès et de rectification. il lui suffit d'adresser à cette fin une lettre recommandée à la centraleS 8 , Le

débiteur peut en outre obtenir la suppression ou l'interdiction d'utilisation de toute donnée trartre en

méconnaissanœ de divers prin<;ipes énoncés dans la loi59

55 Th. LEONARD et Y. POULUIT, "Les libertés comme fondement de la protection des données nominatives", in F.

RIGAUX,lA vie privée une /ibert.! pa""i les autres?, Travaux de la Faculté de droit de Namur nl17, Bruxelles, Larcier,

1992, p. 236, ni 7.
56 Article 70 §§ 2 et 3 de la loi.
57 Articles 10 et 12 de la loi générBcle.
58 Article 70 §4 de la loi. L'envoi dUne lettre recommandée po=uivait deux objectifs: elle apporte un moyen de preuve au

consommateur et met partiellement à l'abris la centrale de demandes inconsidérées en raison du seuil de frais minima
(Projet de loi relatif au crédit à la consommation, Dac. par/., Ch., sess. ordo 1990-1991, nl1491/5, p. 64). La pratique

montre toutefois que cette exigence est rarement respectée.
59 Article 70 §3 de la loi et 12 §ler de la loi générale.
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32 Le droit d'~ doit s'exerœr gratuitement pour autant que l'intéressé ne ronsulte pas ces donnœs plus

d'une fois par trimestre et que œUes-ci n'aient pas subi aucune modification durant œtte période. Dans le cas

rontraire, la consultltion donne lieu au paiement d'un montant maximum de 110 Fb hors T.V.A.60. Le

consommateur doit établir son identité au moyen d'une photocopie de sa carte d'identité6l. L'article 10 §l, al.

2 de la loi générale délègue par rontre au Roi le pouvoir plus large de fixer "le montant, les conditions et les

modalités du paiement d'une rlXievanœ préalable pour couvrir les seuls fuIis adrninistrarifs"62. De plus, eUe

prévoit un délai durant larllella réitération de la ~ est censée abusive et ne doit donc pas être satisfaite

du fuit qu'il y a déjà ~ rer.ondu63.

33. En cas de deInaIŒ de rectification ou de suppression des ~, le consommateur doit annexer à sa

demande tout <k>cunrnt justifiant le biœ fondé de sa deInaIŒ. La CCIttale peut exiger du coosommateur qu'il

produise une photocopie biœ lisible du ~ de crroït ou de tout autre <kJcurncnt pemIettant d'i<bItifier de

manière claire ledit cootrar04. La photocopie du 00Dtrat de crroït est obligatoire si le droit d'accès est exercé

aup~ de la Banque Natiooal&5.

8

Ces documents justificatifs ne sont pas exig~ par la loi gé%lérale. En pratique toutefois, on imagine pas

l'obtention par l'individu de la suppression ou la com:ction de la ~ s'il ne rapporte pas la preuve de ses

allégarions, sauf dans le aldre de l'exerciœ d'un droit d'opposition qui ne lui est pas fe(X)l)nU en notre matière.

La loi sur le crédit à la con:;ommation oblige les ~es à rormnuniquer les infomlarions danandées ou à

rectifier, voire supprimer, les d~ erronées dans un délais de 60 jours à compter de l'introduction de la

dernan<Ie66. La loi généralt: prévoit un délai de 45 jours œ œ qui conœme les réponses aux demandes

d'accès67 mais ne vise pas~:plicitanentde délais pour.les corrections à apporter aux données erf0nées68. La

centrnle est tenue de cornmwliquer les rectifications à caIX qui ont obtmu les d~ dans la période de trois

mois précMent la date de rectification et aux tiers intéressés indiqu~ par le conso~9 La loi général~

anite un délai d'un mois ]JOUf autant que le maître du fichier connaisse œcore les destinat1lires des

infomlarions 7018

60 Article 70 §2 de la loi et 10dt:l'AR. 1. ""
61 Article 7 de l'A.R. 1 et 14 §2 de l'AR. II.
62 Cft l'A.R. nl4 du 7 septembre 1993 fixant lemontant et les modalités de paiement de la redevance préalable au maître du

fichier loIS de l'exercice du droit de communication des dOIUIées à caractère personnel fondé surl'article IOde la loi du 8
décembre 1992 relative à la prote:tion de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, M.B., 25

septembre 1993, p 21258. La redevance est fixée à 100 Fb
63 Article 10 §2.. al. 2 de la loi géllérale
64 Article 7 §2 de l'AR. 1.
65 Article 14 de l'AR. II.
66 Article 70 §4 de la loi.
67 Article 10 §Ier infine de la loi générale.
68 Sauf l'article 14 §5 de la loi gi:oérale, qui exige qu'un délais de 45 jours s'écoule avant qu'une demande en justice soit

recevable.
69 Article 9 de l'A.R. L et 14 §4 dA: l'AR. II.
70 Article 12 §3 de la loi générale
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34. On voit donc que les p~ d'accès et de rectification sont sensiblement différentes dans les deux

législations, œ qui relanC(: la quesrion de savoir quelle législation doit l'emporter sur l'autre.

4. L'exactitude des donn~

35. Lorsque l'on se trouve ~ un système informationnel complètemwt automatisé, le problème de

l'exactitude des <kxmre.. traitées se pose avec une acuité particulière. Surtout si, conmIe en l'~, les

données sont considérœs comme sensibles ~ serWOIIt de fondentent à une décision pouvant avoir des

coosaruences importantes pour l'individu.

La problœlatique de l'inex;lctÏt1Jde des ~ et de la responsabilité subséqualte qui m d&:oule dans le cl1ef

des cmnales de crédit a ét.: traitée ~ dans deux articles de <k>ctrine71. On se pemIettra dès lors de

s'm tenir au gr.mdes ligDes d11 régime.

36. La loi sur le crédit à la coosanmation ne (X)[lIj>Orte pas de disposition spécifique concernant l'exactitudes

des ~;. Elle se borne :1 énoncer le droit de rectification en cas d'inexactitude.

L'article 16 § l~ 30 de la loi générale éllOIlce par cootre que le maître du fichier doit "fuire toute diligenœ pour

tenir les domlées à jour' et "pour rectifier ou supprimer les do~ inexactes, incomplètes, ou non

pertineotes" Cet article est sanctionné Jx2Jalanmt72.

Toutefois, 1(:5 !nivaux parlonmtaires précisent que les obligations prevues à cd: article doivent s'analyser en

obligations <le InOYClS. Dè:;lors,"ne seront donc néœssairesque les mesures doot l'effet de protection est

dans un rapport adéquat ave: les effets qu'elles occasionnent"73 :

37. Le problème de l'exactilllde se siwe à deux niveaux différents. La centrale doit d'abord prendre des

mesures a pi-tOri pour assun:r l'exacritude des données qu'elle traite d: leur mise à jour. Ainsi, elle prend des

mesures particulières pour é:vitJ:;r les homonymies, pour détecter les abem1rions, pour exclure les données

inC{)ItIpatibles avec les définilions des champs etc. Bref, elle doit garantir que son système génère, autant que

possible, dçs infornJarions exactes et compl~. Elle doit de plus corriger les donnœs dont l'inexactitllde est

rapportée. La question est elcore plus délicate. fi s'agit de savoir à partir de quel moment l'inexactitude de

l'infornJarion est suffisaIrunent rapportée pour que la centrale soit obligée d'opérer la correction ou la

suppression des données.

71 Th LEONARD et E. MONTERO, "La responsabilité civile du fait de données à caractère personnel inexactes diffusées

par une mutuelle d'infomlation",llotc sous Liège (3e ch.), 5 juin 1991, Droit de l'lnfonnatique et des Télécommunications,
1994, p.32 à 48; Th LEONARD, Observations sous Civ. Bruxelles, Prés., 22 mars 1994,J.T., 1994, p. 841 à 853.
72 Article 38.
73 Rapport fait au nom de la Commission de la Justiœ, Doc. Pari., Ch., scss. extraord., 1991-1992, nl413/12, p.58; Exposé

des motifs, Doc. Pari., Ch., scss. ordo 1990-1991, nl1610/1, p. 21.
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C'est à l'individu qu'il revie:nt d'établir le caractère erroné de l'infornlation, œ qui, en pratique, peut parfois

poser dC:s difficultés de prelJ~ve74. On a vu que sa demande de rectifiC4rion ou de suppression s'accompagnait

des documents justificatifS ~lemId:tant à la ~e, maître du fichier, de se faire une opinion sur le bien fondé

de cette demande. Il faut tclUtefois que les élérna1ts de pralve présortés par l'individu sciaIt suffisanuneDt

œrtains pour emporter la dI~ision de la ~e. Cette dernière ne peut jouer un rôle de juge dC:s relations

entre p~ et CODSOIIUuaI:eurn. En cas de doute sur le bien fondé de la demande, la =trnle attacI1era à

l'infornlation un indiœ de doilte, conform6Ylalt au p~ de l'article 15 de la loi galérale.

38. En cas de difficultés, le o:>nsommataJr pourra porter le Iirige devant le juge. Une difficulté provient du fait

que la loi sur le crOOit à laC{)()SOInmarion ne prévoit qu\m recours devant la juridiction ordinaire, à savoir le

tribunal de première instmce7S. ~ loi gél:léIaie a quant à elle crœ uœ procédure rapide spécifique devant le

p~ident de œ tribunal. Cette action, conm1e œ référé, présalte norrnalonent l'avantage de la rapidité tout en

pemlettaDt de vider le Iirige au fund76. fi n'est toutefois pas évident qu'elle soit ouverte au consomma1eur au

cas où le Iirige est relatif à (les opérations tombant sous le champ d'application de la loi sur le crOOit à la

consommation.

Le §5 de l'article 14 de la loi générale prévoit, cormne condition de reœvabilité de l'action, qu'une danande

d'~ ou de ~cation baSI~ sur les articles 10 ou 12 de la loi générale ait été introduite. Or, on a w que

les droits d'~ et de ~cation étaiaJ1 régis de manière différmte par les deux lois. De plus, il est claire

que le président ne rire sa corrlpétenœ qu'en vertu de la loi génélëlle ou de ses aITêtés royaux d'application et

pas d'une loi sectorielle77. Si l")O admet toutefois, que les gr;mds principes protecteurs de la loi générale -et le

droit au recours devant la juricliction p~identielle en fait incontestablmtent partie- doivent primer sur la loi

sectorielle, ne devmit-oo pas en drouire que le droit à la procédure sp&:ifique de l'article 14 s'impose

égalmtent en cas de litiges relatifs aux lois sectorielles? A défaut de modification du texte de la loi sur le

crOOit à la consommation, œla paraît peu probable car les règles de compétences d'une juridiction d'exception

sont de stricte intetprétation78.

fi ne faut toutefois pas oublier qu'un recours est toujours possible devant la Commission de Protection de la

Vie Privée, du moins tant que k: comité sectorielle n'est pas constillIé conformément à l'article 72 de la loi sur

le crédit à la consonunation.

74 Voir, pour un cas de jurispruden.:e, Civ. Bruxelles, Prés., 22 mars 1994, op. cil. En l'espèce, le président du tribunal de

preUlière instance s'est montré, à tOIt selon nous, trés sévère vis-à-vis de lOU.P.C. à qui il repproche de ne pas avoir effacé

lesdonnées litigieuses.
7S Article 100 de la loi.
76 Article 14 de la loi génèrale. Pour WI commentaire de cet article, voir Th. LEONARD, Observations sous Civ.

Bruxelles, Prés., op. cil., n14 à IS
77 Article 14 § 1 er de la loi génèrale.
78 A FEnWEIS, Précis de droilj..:iicioire -La compétence, T.n, Bruxelles, Larcier, 1971, p.S5, n"72.
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5. Le droit à l'oubli

39. Le droit à l'oubli est COI1sacre par l'article 69 §5 de la loi du Il juin 1991. Celui.çi prévoit que les données

doiveot être effiIcées lorsqu,: le maintien dans le fichier a cessé de se justifier. Un délai de conservation peut

être fixé par le Roi.

L'article 5 de l'arrêté roy.Il (lu 20 novanbre 1992 est ValU préA::iser les délais de conservation à appliquer par

les œ%Itta1es de crédit, maÎtre du fichier. Ces délais varient de 15 jours à 10 ans selon le seuil de gravité des

difficultés de remboursemœt relies que préc~ par le Roi.

L'article 8 de l'anêté .relarifà l'enregis~ par la Banque Nationale de Belgique des défilUts de

paianalt Ci matière de crédit à la CODSOImnation prévoit égalernalt des délais de conservation analogues allaIIt

d\manà 10 ans.

40. Si l'on accepte que la loi sur le cratit à la COOSOImnation ne s'applique qu'aux fichiers externes, il faut

admettre que les mOOalités d'application du droit à l'oubli pelM:nt êIIe difféxœes pour les prêteurs et autres

institutions à qui sont COImnl1DÏquées les infornlations. Ces derniers pelM:nt en effet utiliser les infornlations

~es par les centl(Ùes dans le cadre de l'octroi ou de la gestion de crédits ou de 1nOya1S de paiemf%It79. La loi

générale prend alors le relais.

La loi génénùe ne prévoit pas explicitanaIt de droit à l'oubli. Ce droit découle toutefois du principe de finalité

tel qu'énoncé à l'article 5. Vile dœnœ conservée trop 100000000s devialt llOO pertjnente eu égard à la finalité

annoncée. Le délai de conservatioo est à dét1:Iminer au cas par cas sur base d'une pondéIatioo des intérêts en

présenœ. Les délais nepow1ëlialt toutefois s'écarter trop des délais p~ités, sauf justificatioo particulière.

L'article 69 §6 de la loi préci;e ainsi que les peIWOnes ayant reçu communicatioo des donnœs ne peuvent en

disposer que le tenlps nécessaire pour la cooclusioo et l'exécutioo des conttats en tenant compte, notamment,

des délais fixés par le Roi en <;e qui cooœrne les caIIra1es.

6. Des caté2ories d'infonnations ünùtées

41. L'article 69 §3 de la loi ,du Il juin 1991 précise les catégories de données qui peuvent être traitées à

l'exclusion de toutes autres. Ces catégories sont les suivantes: les données relatives à l'idaltité du

consommateur, le montant et la dw1!e des crOOits, la périodicité des paiements, les fucilitts de paiement

79 Article 69 §4, al. 2 de la loi du Il juin 1991 tel que modifié par l'article 3, 31 de la loi du 6 juillet 1992.
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éventuellement octroyées, les retlrds de paiement ainsi que l'identité du prêteurS° Le motif du défaut de

paiement peut de plus êtI~ enregistré à la demande du CODSOrnmateur81 Conformément a l'alinéa 3 dudit

article, le Roi pourrait détI~mliner les d()[lnéeg relatives aux condamnations pénales prononcées à l'encontre du

consommat.eur pouvant êtI~ traitées, selon des modalités à déterminer, par les personne qu'il désignerait.

L'AR. 1 pIécise qu'il faut entmdre par les données relatives au coosomrnat= son nom, prénom, sa date de

naissanœ, son sexe, son domicile ou, à défiwt, sa résidence82. L'article 3 de cet arrœ fixe les infornlatioos

relatives au prêteur poUvaIIt faire l'objet du traitement. L'article 4 dét=ine œ qu'il y a lieu d'el!tendre par

l'exp~on "rwrd de paÏelnaIt".

L'AR II iOOique de plus-<[UeIles'sont les infornIatioos relatives à la situation débitriœ et œl1es destinées à

pemx:ttre de suivre l'évoluti'JIl du crédit83 qui doivent être trnita:s par la Banque Nationale.

7. Des destinataires limités

42. L'article 69 §5, tel que lnodifié par la loi du 6 juillet 1992, limite les catégories de personnes pouvant se

fuire communiquer les <k>nn(~ prevues au §3 du même article.

43. Au départ, quatre catégCl~ œ destinataires étaiOJt prevues. fi s'agissait des personnes physiques ou

morales agréées œ vertu œ la loi -les prêteurs-, les entreprises ~ par l'arrêté royal n~25 du 7 janvier

1936 réglemaùaIl11es prêts hypothécaires et organisant le contrôle des entreprises de prêts h~, les

~~ auto~ p'ir la loi du 9 juillet 1975 et la Commission bancaire et financière. La loi du 6

juillet a ajouter à cette lisœ les per5OOne8 morales qui mettent à la disposition du consommateur des cartes œ

paiement pour l'acl1at ou la k>Cation de biens ou de services indépendammOJt de l'offre des biens ou services

eux-mêmes-, l'avocat, l'offici~, ministériel et le mandataire de justiœ agissant dans l'exerciœ leur fonction (.;t

dans le cadre œ l'exécution d~m contrat de crrott.

80 Cette dernière information n'es1: communiquée qu'au maître du fichier et au consommateur exclusivement En clair, les
p~ restent dans l'impossibilitè de connaître l'identité du concurrent avec qui le demandeur de crédit a déjà contracté,
sauf en ce qui concerne les défau~; de paiement Sur ce point, voir S. DE MEUTER, M.-J VAN VLASSELAER, M. VEYS. "De
verbouding tussen de wet tot toescherming van de persoonlijke levensfeer ten opzichte van de verwerking van

~~gegevens en de wet op het consumentkrediet", op. cil., p. 483.
1 Article Article 70 §2, dernier alinéa de la loi.

82 Article 2.
83 Annexes 1 et il de l'Arrêté Royal,:.
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44. Enfin, le législateur S't~ également rendu compte que la loi, dans sa première version, ne prévoyait pas

que les centmles de crédit privé, comme la MutueUe d'infornlations de l'U.P.c., puissent obtenir les données

prévues à l'article 69 §3. l-aloi du 6 juillet a donc remédié également à cet oubli. L'article 69 §4, 60 de la loi

admet ainsi que les donnre.; soient traitées par des associations formées par des professionnels du cr00itB4 .

Différentes conditions sont prévues dont une demande d'agrément moyennant l'engagement de respecter les

articles 69 à 72 de la loi ainsi que les arrêtés d'exécution pris en verbJ de ces dispositions. Le respect de

l'article 71 comme condition de l'agrégarion est étrange puisque cet article ne vise que la Ca1mle de donnœs

tenue par la Banque Natiooue de Belgique. L'A.R II ne s'applique du reste qu'à cette OOrnière. &t-ce à dire

que l'obtention de l'agrégariCIn impose ipso facto que l'organisation des COItt<Iles privées soit calquée sur œlle

de la COItt<Ile publique? Tel ,[l'est pas le cas en réalité. Si l'A.R 1 est respecté par l'U.P.C., il n'œ est pas ainsi

de l'AR ll. Cette dispositiorl crée, une fois œcore, une insOO.Irité juridique autour de la protection accordée.
:8

8. Autres I!aranties

45. Uœ autre garantie apportœ par la loi consiste dans le principe de sélectivité. Les personnes habilitœs à

obtmir la communication des données doivott individualiser leurs demandes de coosultation par les noms,

prénoms et dates de naissanCt: des ~. Ces demandes peuvent être regroupées dans le tanps afin

d'éviter des frais inutiles. Ce principe de sélectivité vise à éviter que les œntnùes se transfo~ en fichiers

de maIketing pem1ettant le délnarcbage de catégories de clients potentiels85

46. Le CODttôle de l'application du Chapitre VI pourrait être confié par le Roi à un Comité ~riel, distinct de

la Commission de Protection de la Vie Privée, quoique y étant liée sur le modèle du Comité ~riel attaché à

la Banque-Cam:four de la séctlrité sociale. Ce système de contrôle, particulièrement complexe, n'a pas encore

été mis sur pied et est décrit largement par l'article 72 de la loi. On y renvoie le lecteur, une analyse

systématique de cette dispositilm sortant largement du cadre limité de ce rapport introductif. En attendant la

constitlltion de ce comité, il wlient à la Conunission de Protection de la Vie Privœs6, en vertu ~ pouvoirs

générnux dont elle dispose en la. matière, d'assurer le contrôle de l'application du Chapitre VI.

84 Des prêteurs agréés par la loi, lies entreprises hypothécaires visées par la loi du 4 août 1992, des assureurs crédits
habilités en vertus dela loi du 9 juillet 1975 et des entIeprises mettant des cartes de crédit à la disposition du

consommateur dans les conditions fi:<ées au 51 de l'article 69 §4.
85 Projet de loi relatif au crédit à la l:onsommation, Doc. pari., Sén., sess ordo 1989-1990,01916/2, p. 191.
86 Pour una analyse systématique de sa composition, de son fonctioWiement et des pouvoirs qui lui sont dévolus, voir M-
H. BOULANGER, C. DE TERWANGNE, TH. LEONARD, "La loi du 8 déœmbre 1992 relative à la protection de la vie

privée à l'égard des traitements de données à caractère per5OWlel" , J. T., 1993, spéc p. 385 et S.
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Elle peut ainsi examiner les plaintes qui lui sont adressées par les coosornmateurs et accomplir toute mission

de médiation qu'elle jugerait utile. Elle peut également émettre d'initiative des avis ou ~ons. Ses

"décisions'.' ne lient toutefois pas les parties. L'exposé de Monsieur Thomas, p~ident de ~ Commission,

apportera des précisions sur ces points.

47. &fin, il ne faut pas oublier que le non respect des dispositions du Chapitre VI de la loi est pénalanent

sanctionné par l'article 101 de la loi. Selon les cas, une peine d'emprisOllnemœt et/ou une arnalœ frapperont

l'auteur des infractions.

CONCLUSIONS

48. L'application ~ cbaam œ œ qui les cooceme, du Chapitre VI de la loi sur le crédit à la

COOSO[IUDatÏon et de la loi du 8 ~rc 1992 ck>ivaIt garantir la protection des libertés individuelles des

consommateurs dans le systàne des camales d'impayés. Les progrrs par rapport à la sitllation antérieure à

l'rotIie al vigueur de ces lois sont indéIlÎables, même si, et on le verni. dans les exposés d'autres rapporteurs,

liapplication de ces ~ posent parfois des difficultés al prntique.

49. L'insécurité juridique entoorant la portœ du champ d'applicatioo du Chapitre VI et les oontradictions entre

les dispositions de œ dernier et œl1es de la loi gméra1e mériterait d'être rapidemOIt levé par une ul1ime

inteIvOltioo législative. S~ pour l'instant, les difficultés restait théoriques, les multiples interprétations

possibles portmt en gemle d'éventuels litiges aussi néfustes qu'inutiles au regard de la protection des individus.

50. n ne faut toutefois pas oublier que la p~on individueUe des personnes conœmœs par les donnœs ne

se confond pas forcanent avec la p~ou de ce dernier en tant que ~ de CIroit. Si le systàne

des centrnles de crédit pose un difficile problème d'équilibre d'intérêts entre les ~ et les

professionnels du crroit, un troisiàne pôle apparaÎt en terme de droit de cootrôle de l'individu sur l'image

informationnel qui circule à sou propos. C'est en ces termes que se pose la tr.msformation évenWeUe des

centrnles négatives al centrnles positives, question qui sera largement abordée IoŒ des débats de cette journée.

L'application du principe de finalité implique que le but d'utilisation des données n'entraîne pas un

déséquilibre des intérêts al présence. On peut admettre aisément que les donnœs en cause, relatives au

patrimoine de l'individu, soient considérœs comme particulièrement sensibles dans notre société. Leur

dispersion tout azimut dans le monde du CIroit Via une procédure généra1isœ et automatisée, en l'absence de

tout problème d'exécution du contrât de crédit, ouvre d'eUe même une nouveUe brèche dans les libertés

individueUes al ce que la personne concentre perd un peu plus de maîtrise sur l'information qui la concerne

par une transparence imposée d'autorité. n al résultera inévitablement, rnalgré le systàne de protection

colYélarif, de nouveaux risques d'utilisations illicites de ces données. Cet éléma1t ne doit pas être perdu de vue

dans les discussions qui suivront.
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